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Lanouvelle loi sur les ASBLet les fondations
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http://www.myasbl.lu/


Introduction à l’importance de la nouvelle loi

Cadre moderne, 

flexible et complet

Adaptation à laréalité 

économique et auxévolutions 

technologiques

Régime comptable 

surmesure
TransparenceProcédures simplifiées

Les objectifs poursuivis par lanouvelle loi
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Entréeenvigueur et délai de transition

▪ Entrée en vigueur quatre jours après la publication le 23

septembre2023

▪ Applicationdirecte pour les nouvellesASBLet fondations

▪ Délai de transition de 24 mois pour les ASBL et fondations

existantes

▪ Importancede lamiseàjourdes statuts

▪ Quels sont les risques en cas de non-adaptation des

statuts?
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Simplifications administratives et avantagesde lanouvelle loi pour les ASBLet les fondations

▪ Réunionsparvisioconférence et convocation

électroniquepour lesAGet lesCA (ASBLet fondations)

▪ Registredes membres(ASBL)

▪ Suppression de laprocédured’homologationpar leTribunal 

(ASBL)

▪ Introductionduprincipedudépôt unique 

(Dons& legs,ASBLUP et fondations)

▪ Troiscatégories de tailled’ASBL

▪ Droit de conserver les immeublesnonnécessaires 

à la réalisationde l’objet (ASBLet fondations)

▪ Contrôled’honorabilitépour les administrateurs (ASBLUPet

fondations)

▪ Restructurations (ASBLet fondations)

▪ Réductiondunombrede membres fondateurs requis (ASBL)

▪ Dissolution administrativesans liquidation 

(ASBLet fondations)

▪ Ajustementde ladotation initiale (Fondations)

▪ Transparencedans laprocédurede création (Fondations)
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Aspects comptables

▪ Nouveaurégimecomptablede la loi du7août2023

▪ ASBLcréées après cette date :

Nouveaurégimecomptable dès ledepart

▪ ASBLexistantes:
Le premier exercice comptable commence après la fin de la

période transitoire

▪ Guide comptable de lapetite association
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Site internet dédié www.myasbl.lu

▪ Mises àjourconstantes

▪ Vidéos explicativespourguider lesASBLet fondations

▪ FAQspour répondreauxquestionscourantes

▪ Guide comptable de lapetite association
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Démarches au LBR



Desquestions ?



Merci pour votre attention !
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